
  DU 1er JUILLET 2014 AU 30 JUIN 2015  

BILAN DES PRELEVEMENTS 
A retourner impérativement à la F.D.C 62 à l'issue de la campagne de piégeage 2014 - 2015 

 

 

Destruction et chasse à tir par les Gardes Particuliers Assermentés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

Commune de régulation 
Attention : une fiche par commune de prélèvement 

Plaine (Ha) Bois (Ha) 

Autres (Ha) : Marais, 

pâtures, fossés, 

rivières… 

    

 

 

 

Nombre effectué de prélèvements à tir pour chaque espèce 
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Nom : ……………………………………………………... 

 

Prénom : …………………………………………………. 

 

Adresse : …………………………………………………. 

 

C.P : ……………….. Ville : …………………………….. 

 

Tel : ………………………………………………………. 

 

Mail : ……………………………………………………... 

Attention 
 

o La Belette : destruction à tir interdite sur 

l’ensemble du département. 

Chasse possible sur l’ensemble du 

département. 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  DU 1er JUILLET 2015 AU 30 JUIN 2016  

 

BILAN DES PRELEVEMENTS 
A retourner impérativement à la F.D.C 62 à l'issue de la campagne de piégeage 2015 - 2016 

 

 

Destruction et chasse à tir par les Gardes Particuliers Assermentés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

Commune de régulation 
Attention : une fiche par commune de prélèvement 

Plaine (Ha) Bois (Ha) 

Autres (Ha) : Marais, 

pâtures, fossés, 

rivières… 

    

 

 

 

Nombre effectué de prélèvements à tir pour chaque espèce 
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Nom : ……………………………………………………... 

 

Prénom : …………………………………………………. 

 

Adresse : …………………………………………………. 

 

C.P : ……………….. Ville : …………………………….. 

 

Tel : ………………………………………………………. 

 

Mail : ……………………………………………………... 

Attention 

 

o Le Putois : destruction à tir sur l’ensemble 

département sauf pour les communes au verso 

de ce document. 

Chasse possible sur l’ensemble du 

département. 
 

o La Belette : destruction à tir interdite sur 

l’ensemble du département. 

Chasse possible sur l’ensemble du 

département. 



 

 

 

 

Putois : Destruction à tir sur l’ensemble du département sauf pour les communes 

suivantes :  

 

Ardres, Les Attaques, Audruicq, Calais, Clairmarais, Coulogne, Guemps, Houlle, Marck, 

Muncq-Nieurlet, Nielles-les-Ardres, Nortkerque, Nouvelle-Eglise, Offequerke, Oye-Plage, 

Polincove, Recques-sur-Hem, Ruminghem, Saint-Folquin, Sainte-Marie-Kerque, Saint-Omer, 

Saint-Omer-Capelle, Saint-Tricat, Sangatte, Serques, Tilques, Vieille-Eglise.  

Andres, Autingues, Balinghem, Bonningues-les-Calais, Bouquehaut, Bremes, Caffiers, 

Campagne-les-Guines, Clerques, Coquelles, Escalles, Frethun, Guines, Hames-Boucres, 

Hervelinghen, Landrethun-le-Nord, Landrethun-les-Ardres, Louches, Nielles-les-Calais, 

Peuplingues, Pihen-les-Guines, Rodelinghem, Saint-Inglevert, Zouafques, Zutkerque.  

 

Airon-Notre-Dame, Airon-Saint-Vaast, Berck, Camiers, Colline-Beaumont, Conchil-le-

Temple, Cucq, Dannes, Etaples, Groffliers, Merlimont, Rang-du-Fliers, Saint-Aubin, Saint-

Josse, Le Touquet, Verton, Waben.  

 

Aix-en-Issart, Attin, Aubin-Saint-Vaast, Beaumerie-Saint-Martin, Beaurainville, 

Bernieulles, Beutin, Boisjean, Boubers-les-Hesmond, Brevillers, Brexent-Enocq, Brimeux, 

Buire-le-Sec, La Calotterie, Campagne-les-Hesdin, Campigneulles-les-Grandes, 

Campigneulles-les-Petites, Capelle-les-Hesdin, Caumont, Cavron-Saint-Martin, Cheriennes, 

Contes, Cormont, Douriez, Ecuires, Estrée, Estréelles, Fonatines-l'Etalon, Frencq, Fressin, 

Gennes-Ivergny, Gouy-Saint-André, Guigny, Guisy, Hesdin, Hesmond, Huby-Saint-Leu, 

Inxent, Labroye, Lebiez, Lefaux, Lepine, Lespinoy, La Loge, Loisons-sur-Crequoise, 

Longvillers, La Madelaine-sous-Montreuil, Maintenay, Marant, Marconne, Marconnelle, 

Marenla, Maresquel-Ecquemicourt, Maresville, Marles-sur-Canches, Montcavrel, Montreuil, 

Mouriez, Nempont-Saint-Firmin, Neuville-sous-Montreuil, Offin. 

 

Bouin-Plumoison, Le-Quesnoy-en-Artois, Raye-sur-Authie, Recques-sur-Courses, 

Regnauville, Roussent, Royon, Sainte-Austreberthe, Saint-Denoeux, Saint-Remy-au-Bois, 

Saulchoy, Sempy, Sorrus, Tigny-Noyelle, Tollent, Tortefontaine, Tubersent, Wailly-Beaucamp, 

Wambercourt.  

 

Busnes, Calonne-La Lys, La Couture, Essars, Festubert, Fleurbaix, Guarbecque, 

Laventie, Lestrem, Locon, Neuve-Chapelle, Richebourg, Robecq, Sailly-La Lys, Saint-Floris, 

Saint-Venant,Vieille-Chapelle. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  DU 1er JUILLET 2016 AU 30 JUIN 2017  

 

BILAN DES PRELEVEMENTS 
A retourner impérativement à la F.D.C 62 à l'issue de la campagne de piégeage 2016 - 2017 

 

 

Destruction et chasse à tir par les Gardes Particuliers Assermentés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

Commune de régulation 
Attention : une fiche par commune de prélèvement 

Plaine (Ha) Bois (Ha) 

Autres (Ha) : Marais, 

pâtures, fossés, 

rivières… 

    

 

 

 

Nombre effectué de prélèvements à tir pour chaque espèce 
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Nom : ……………………………………………………... 

 

Prénom : …………………………………………………. 

 

Adresse : …………………………………………………. 

 

C.P : ……………….. Ville : …………………………….. 

 

Tel : ………………………………………………………. 

 

Mail : ……………………………………………………... 

Attention 

 

o Le Putois : destruction à tir sur l’ensemble 

département sauf pour les communes au verso 

de ce document. 

Chasse possible sur l’ensemble du 

département. 
 

o La Belette : destruction à tir interdite sur 

l’ensemble du département. 

Chasse possible sur l’ensemble du 

département. 



 

 

 

Putois : Destruction à tir sur l’ensemble du département sauf pour les communes 

suivantes :  

 

Ardres, Les Attaques, Audruicq, Calais, Clairmarais, Coulogne, Guemps, Houlle, Marck, 

Muncq-Nieurlet, Nielles-les-Ardres, Nortkerque, Nouvelle-Eglise, Offequerke, Oye-Plage, 

Polincove, Recques-sur-Hem, Ruminghem, Saint-Folquin, Sainte-Marie-Kerque, Saint-Omer, 

Saint-Omer-Capelle, Saint-Tricat, Sangatte, Serques, Tilques, Vieille-Eglise.  

Andres, Autingues, Balinghem, Bonningues-les-Calais, Bouquehaut, Bremes, Caffiers, 

Campagne-les-Guines, Clerques, Coquelles, Escalles, Frethun, Guines, Hames-Boucres, 

Hervelinghen, Landrethun-le-Nord, Landrethun-les-Ardres, Louches, Nielles-les-Calais, 

Peuplingues, Pihen-les-Guines, Rodelinghem, Saint-Inglevert, Zouafques, Zutkerque.  

 

Airon-Notre-Dame, Airon-Saint-Vaast, Berck, Camiers, Colline-Beaumont, Conchil-le-

Temple, Cucq, Dannes, Etaples, Groffliers, Merlimont, Rang-du-Fliers, Saint-Aubin, Saint-

Josse, Le Touquet, Verton, Waben.  

 

Aix-en-Issart, Attin, Aubin-Saint-Vaast, Beaumerie-Saint-Martin, Beaurainville, 

Bernieulles, Beutin, Boisjean, Boubers-les-Hesmond, Brevillers, Brexent-Enocq, Brimeux, 

Buire-le-Sec, La Calotterie, Campagne-les-Hesdin, Campigneulles-les-Grandes, 

Campigneulles-les-Petites, Capelle-les-Hesdin, Caumont, Cavron-Saint-Martin, Cheriennes, 

Contes, Cormont, Douriez, Ecuires, Estrée, Estréelles, Fonatines-l'Etalon, Frencq, Fressin, 

Gennes-Ivergny, Gouy-Saint-André, Guigny, Guisy, Hesdin, Hesmond, Huby-Saint-Leu, 

Inxent, Labroye, Lebiez, Lefaux, Lepine, Lespinoy, La Loge, Loisons-sur-Crequoise, 

Longvillers, La Madelaine-sous-Montreuil, Maintenay, Marant, Marconne, Marconnelle, 

Marenla, Maresquel-Ecquemicourt, Maresville, Marles-sur-Canches, Montcavrel, Montreuil, 

Mouriez, Nempont-Saint-Firmin, Neuville-sous-Montreuil, Offin. 

 

Bouin-Plumoison, Le-Quesnoy-en-Artois, Raye-sur-Authie, Recques-sur-Courses, 

Regnauville, Roussent, Royon, Sainte-Austreberthe, Saint-Denoeux, Saint-Remy-au-Bois, 

Saulchoy, Sempy, Sorrus, Tigny-Noyelle, Tollent, Tortefontaine, Tubersent, Wailly-Beaucamp, 

Wambercourt.  

 

Busnes, Calonne-La Lys, La Couture, Essars, Festubert, Fleurbaix, Guarbecque, 

Laventie, Lestrem, Locon, Neuve-Chapelle, Richebourg, Robecq, Sailly-La Lys, Saint-Floris, 

Saint-Venant,Vieille-Chapelle. 

 
 


